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(54)  Procédé  de  réalisation  de  connexion  électrique  par  collage  d'une  cosse  rigide  sur  une  piste 
conductrice,  cosse  rigide  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  et  son  application  à  une  plaque 
chauffante  pour  récipient  chauffant 

(57)  L'invention  concerne  un  procédé  de  réalisation 
de  connexions  par  collage  de  cosses  (6)  ou  composants 
similaires,  sur  une  piste  résistive  (10)  pour  plaque 
chauffante.  Elle  concerne  également  des  cosses  (6) 
pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé.  Selon  l'invention, 
on  réalise  par  découpe  une  série  de  lamelles  fines 
(64,65)  dans  une  ou  plusieurs  zones  de  la  base  (62,63) 

de  la  cosse  (6),  que  l'on  enduit  avec  de  la  résine  con- 
ductrice  (4).  On  procède  alors  à  une  étape  de  séchage 
et  de  réticulation  de  la  résine  conductrice  (4)  pour  réa- 
liser  le  collage  de  la  cosse  (6)  sur  la  piste  résistive  (10). 
Pendant  cette  étape,  les  lamelles  (64,65)  jouent  le  rôle 
de  drain  pour  évacuer  les  bulles  de  gaz  qui  se  forment. 

Application  notamment  aux  plaques  chauffantes 
pour  bouilloires  ou  récipients  chauffants  similaires. 
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Description 

L'invention  concerne  un  procédé  de  réalisation  de 
connexion  électrique  par  collage  d'une  cosse  rigide  sur 
une  piste  conductrice. 

Elle  concerne  également  une  cosse  rigide  pour  la 
mise  en  oeuvre  du  procédé. 

Elle  s'applique  plus  particulièrement,  bien  que  non 
exclusivement,  à  la  réalisation  de  connexion  électrique 
pour  une  plaque  chauffante  ou  pour  récipient  chauffant, 
notamment  pour  une  bouilloire. 

Un  exemple  de  plaque  chauffante  a  été  décrit  dans 
la  demande  de  brevet  français  FR-A-2  692  426,  au  nom 
de  la  Demanderesse.  Une  telle  plaque  chauffante  com- 
prend  notamment  un  support  métallique  surmonté  d'une 
couche  de  composition  vitreuse,  elle-même  supportant 
une  piste  résistive.  Cette  dernière  est  déposée  avanta- 
geusement  par  sérigraphie  et  forme  résistance  chauf- 
fante. 

Une  plaque  chauffante  ainsi  conçue  présente  de 
nombreux  avantages.  Elle  est  tout  d'abord  particulière- 
ment  adaptée  au  chauffage  d'une  bouilloire.  Elle  est  fa- 
cilement  nettoyable,  ce  qui  est  aussi  avantageux  d'une 
point  de  vue  hygiénique,  et  permet  un  rendement  ther- 
mique  élevé.  Enfin,  du  fait  de  sa  faible  épaisseur,  elle 
se  place  facilement  à  l'intérieur  d'une  bouilloire. 

Selon  cette  demande  de  brevet,  les  connexions 
électriques,  aux  extrémités  de  la  piste  résistive,  s'effec- 
tuent  par  collage,  à  l'aide  d'un  matériau  conducteur, 
comme  le  montre  plus  particulièrement  la  figure  3  de 
cette  demande  de  brevet.  Pour  ce  faire,  un  fil  ou  une 
languette  métallique  est  noyé  dans  une  goutte  de  résine 
conductrice  déposée  sur  la  piste  conductrice.  On  pro- 
cède  ensuite  à  une  phase  de  séchage  et  de  réticulation 
de  la  résine. 

Pour  certaines  applications  spécifiques  il  apparaît 
souhaitable  d'utiliser  des  cosses  métalliques  rigides  ou 
des  organes  similaires,  au  lieu  de  coller  directement  le 
fil  électrique  sur  la  piste  résistive.  Cette  méthode  per- 
met,  notamment,  de  démonter  facilement  la  plaque,  en 
déconnectant  les  fils  électriques  d'amenée  du  courant, 
ces  fils  étant  munis  d'une  cosse  terminale  complémen- 
taire  de  la  cosse  collée  sur  la  piste  résistive. 

Or,  pendant  la  phase  de  séchage  et  de  réticulation 
de  la  résine,  il  se  forme  des  gaz.  Pour  le  collage  de  cos- 
se  sur  la  piste  résistive  précitée,  il  est  nécessaire  de  fa- 
voriser  l'écoulement  des  gaz.  En  effet,  si  tel  n'est  pas  le 
cas,  il  se  forme  des  bulles  gazeuses  sous  les  surfaces 
pleines  des  cosses.  Ces  bulles  gazeuses  restent  empri- 
sonnées  et  fragilisent  les  contacts,  tant  d'un  point  de  vue 
mécanique  qu'électrique. 

Par  contre,  la  Demanderesse  a  constaté  que  l'écou- 
lement  des  gaz  résultant  de  la  phase  de  séchage  et  de 
réticulation  de  la  résine  était  satisfaisant  lorsqu'il  s'agis- 
sait  de  coller  des  fils  électriques  multibrins,  directement 
sur  les  pistes  résistives.  Cet  écoulement  s'effectue  dans 
des  conditions  particulièrement  bonnes  lorsque  le  dia- 
mètre  des  brins  est  compris  dans  la  gamme  de  0,2  à  0,8 

mm. 
Il  est  par  contre  difficile  de  raccorder  une  connexion 

sur  un  fil  électrique  souple. 
Suivant  l'invention,  le  procédé  de  réalisation  d'une 

s  connexion  électrique  par  collage  à  l'aide  d'une  substan- 
ce  conductrice  de  l'électricité  est  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  au  moins  les  étapes  suivantes: 

a)  réalisation  à  l'extrémité  d'une  cosse  en  matériau 
10  conducteur  de  l'électricité  d'une  zone  formée  de 

brins  ou  de  lamelles; 
b)  enrobage  de  cette  zone  formée  de  brins  ou  de 
lamelles  par  ladite  substance  de  collage  conductri- 
ce  de  l'électricité; 

15  c)  et  application  de  ladite  zone  sur  ladite  couche  de 
matériau  conducteur  pour  réaliser  ledit  collage. 

Selon  une  première  version  de  l'invention,  le  procé- 
dé  comprend  au  moins  les  étapes  suivantes: 

20 
a)  insertion,  dans  une  cosse  en  matériau  conduc- 
teur  de  l'électricité  et  comportant  un  orifice,  d'un 
segment  de  fil  électrique  multibrins  dans  ledit  orifi- 
ce; 

25  b)  enrobage  de  ce  segment  de  fil  électrique  multi- 
brins  par  ladite  substance  de  collage  conductrice 
de  l'électricité; 
c)  et  application  de  l'ensemble  "segment  de  fil  élec- 
trique-cosse  sur  ladite  couche  de  matériau  conduc- 

30  teur,  pour  réaliser  ledit  collage. 

Selon  une  seconde  version  de  l'invention,  le  procé- 
dé  comprend  au  moins  les  étapes  suivantes: 

35  a)  réalisation  d'une  série  de  lamelles  dans  au  moins 
une  zone  sensiblement  plane  d'une  cosse  rigide, 
réalisée  en  matériau  conducteur  de  l'électricité: 
b)  enrobage  de  cette  zone  munie  desdites  lamelles 
par  ladite  substance  de  collage  conductrice  de 

40  l'électricité; 
c)  et  pose  de  la  zone  munie  des  lamelles  sur  ladite 
couche  de  matériau  conducteur,  pour  réaliser  ledit 
collage. 

45  L'invention  a  encore  pour  objet  une  connexion  élec- 
trique  ainsi  réalisée. 

L'invention  a  encore  pour  objet  son  application  à 
une  plaque  chauffante  pour  récipient  chauffant,  notam- 
ment  pour  une  bouilloire. 

so  L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  carac- 
téristiques  et  avantages  apparaîtront  à  la  lecture  de  la 
description  qui  suit  en  référence  aux  figures  annexées, 
et  parmi  lesquelles: 

55  -  la  figure  1  illustre  un  exemple  de  plaque  chauffante 
comportant  une  piste  résistive; 
la  figure  2  illustre  un  exemple  de  connexion  selon 
l'invention,  mettant  en  oeuvre  une  cosse  en  forme 
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de  rivet; 
la  figure  3  illustre  un  exemple  de  connexion  selon 
l'invention,  mettant  en  oeuvre  une  cosse  en  forme 
de  rondelle; 
la  figure  4  illustre  un  exemple  de  réalisation  d'une 
cosse  rigide  à  coller  sur  une  piste  selon  un  mode 
de  réalisation  préféré  de  l'invention; 
les  figures  5  à  7  illustrent  des  variantes  supplémen- 
taires  de  cosses  rigides  à  coller  sur  une  piste  selon 
l'invention. 

On  va  se  placer  ci-après  dans  le  cadre  de  l'applica- 
tion  préférée,  c'est-à-dire  la  réalisation  de  connexions 
pour  une  plaque  chauffante  destinée  à  un  récipient 
chauffant,  du  type  bouilloire  ou  similaire. 

La  figure  1  illustre  schématiquement  un  exemple  de 
plaque  chauffante  1,  en  vue  de  dessous.  Celle-ci  com- 
prend  un  support  métallique  épais  1  2,  généralement  cir- 
culaire,  revêtu  d'une  couche  1  1  de  composition  vitreuse 
électriquement  isolante.  On  applique  sur  celle-ci,  avan- 
tageusement  par  sérigraphie,  une  piste  résistive  10 
composée  d'une  base  vitreuse  chargée  de  particules 
métalliques.  La  piste  10  a  la  forme  d'une  spirale,  dont 
les  extrémités  1  0a  et  1  0b,  sont  destinées  à  être  connec- 
tées  à  une  source  de  courant  électrique. 

Pour  fixer  les  idées,  l'épaisseur  de  la  couche  11  de 
composition  vitreuse  est  au  moins  égale  à  300  urn  et  de 
préférence  égale  à  400  urn  environ.  L'épaisseur  de  la 
piste  résistive  est  comprise  typiquement  entre  8  et  30 
urn.  Pour  une  description  plus  détaillée  de  cet  exemple 
de  réalisation  de  plaque  chauffante  1  ,  on  se  reportera 
avec  profit  à  la  demande  de  brevet  français  FR-A-2  692 
426  précitée. 

Selon  les  dispositions  décrites  dans  cette  demande 
de  brevet,  les  connexions  électriques  avec  des  fils 
d'amenée  de  courant  s'effectuaient  directement  par  col- 
lage  de  ceux-ci,  à  l'aide  d'une  résine  conductrice  sur  les 
extrémités  de  la  piste  résistive,  10a  et  10b  respective- 
ment. 

Si  l'on  désire,  non  plus  coller  directement  les  fils 
électriques  ou  des  languettes  métalliques,  mais  des 
cosses  rigides,  on  est  confronté  aux  problèmes  qui  ont 
été  rappelés,  à  savoir  la  formation  de  bulles  de  gaz  em- 
prisonnées  sous  les  surfaces  pleines  de  celles-ci.  Ces 
bulles  de  gaz  ont  pour  effet  nuisible  de  fragiliser  les  con- 
tacts,  tant  d'un  point  de  vue  mécanique  qu'électrique. 

On  va  maintenant  décrire  le  procédé  de  réalisation 
de  connexion  électrique  par  collage  d'une  cosse  sur  une 
piste  conductrice  selon  l'invention,  par  référence  aux  fi- 
gures  2  et  3. 

La  figure  2  illustre  un  premier  exemple  de  réalisa- 
tion  de  connexion  mettant  en  oeuvre  une  cosse  en  for- 
me  de  rivet  2. 

La  figure  3  illustre  une  second  exemple  de  réalisa- 
tion  de  connexion  mettant  en  oeuvre  une  cosse  en  for- 
me  de  rondelle  2. 

Dans  les  deux  cas,  et  selon  une  caractéristique  im- 
portante,  le  procédé  de  réalisation  selon  l'invention 

comprend  une  première  étape  pendant  laquelle  une 
première  extrémité  30  d'un  segment  de  fil  électrique 
multibrins  3  est  enfilé,  soit  dans  le  col  20  d'un  rivet  2, 
soit  dans  l'orifice  central  20'  d'un  rondelle  2.  L'autre  ex- 

5  trémité,  31  ,  est  disposée  en  dessous  du  rivet  2  ou  de  la 
rondelle  2',  et  les  brins  de  cette  extrémité  ressortent  en 
faisceau  périphérique  divergent. 

De  façon  avantageuse,  le  fil  électrique  3  est  com- 
posé  de  brins  en  cuivre,  dont  les  diamètres  sont  compris 

10  préférentiellement  dans  une  gamme  0,2  à  0,8  mm. 
Lors  d'une  deuxième  étape,  le  fil  multibrins  3  est 

enduit  d'une  résine  conductrice  thermostable  4. 
On  peut  utiliser,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  une 

résine  polyimide  chargée  à  l'argent,  notamment  les  ré- 
15  sines  disponibles  dans  le  commerce,  sous  les  référen- 

ces  et  marques  suivantes: 

-  "CEMOTA  HT  100"  de  la  marque  "CEMOCLA". 

20  Dans  une  étape  ultérieure,  l'ensemble  est  appliqué 
sur  la  piste  résistive  1  0,  plus  précisément  l'une  ou  l'autre 
des  extrémités  de  la  piste  conductrice,  par  exemple  l'ex- 
trémité  1  0a,  comme  illustré  sur  les  figures  2  et  3.  On  fait 
subir  alors,  de  façon  classique  perse,  un  cycle  de  sé- 

25  chage  et  de  réticulation,  dont  les  caractéristiques  préci- 
ses  (temps,  température,  etc.)  dépendent  du  type  de 
colle  utilisé  et  sont  indiquées  par  le  fournisseur. 

Les  brins,  notamment  ceux,  31  ,  situés  entre  les  sur- 
faces  pleines  de  la  cosse  et  la  piste  résistive  10  jouent 

30  le  rôle  de  "drains",  évacuant  les  bulles  de  gaz  qui  se 
forment  pendant  cette  étape. 

Après  l'étape  de  réticulation,  le  connecteur  ainsi 
réalisé  est  prêt  à  recevoir  tout  système  de  connexion 
adapté,  tel  qu'une  cosse  enfichable  5  (par  exemple  sur 

35  une  languette  21  de  la  cosse  2'),  un  sertissage,  etc. 
A  la  lecture  de  ce  qui  précède,  on  constate  aisé- 

ment  que  l'invention  atteint  bien  les  buts  qu'elle  s'est 
fixés. 

Tout  en  conservant  les  avantages  d'une  connexion 
40  mettant  en  oeuvre  un  fil  électrique  multibrins  collé  sur 

la  piste  résistive  (notamment  en  bonne  tenue  mécani- 
que  et  bonne  qualité  électrique  des  contacts),  elle  per- 
met  aussi  d'obtenir  les  avantages  liés  à  l'utilisation  de 
cosses  rigides. 

45  ||  doit  être  clair  cependant  que  l'invention  n'est  pas 
limitée  aux  seuls  exemples  de  réalisations  précisément 
décrits,  notamment  en  relation  avec  les  figures  2  et  3. 

Tout  d'abord  d'autres  structures  de  cosses  sont  uti- 
lisables,  les  structures  en  forme  de  rivet  2  ou  en  forme 

50  de  rondelle  plate  2',  n'ayant  été  décrites  que  pour  mieux 
fixer  les  idées.  On  peut  utiliser,  notamment,  des  cosses 
en  forme  d'oeillet. 

D'autres  types  de  colles  conductrices  peuvent  éga- 
lement  être  mises  en  oeuvre.  Les  matériaux  utilisables 

55  sont  essentiellement  liés  à  l'application  spécifique  envi- 
sagée  et  participe  d'un  simple  choix  technologique  à  la 
portée  de  l'Homme  du  Métier. 

On  va  maintenant  décrire  le  procédé  de  réalisation 
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de  connexion  électrique  par  collage  d'une  cosse  sur  une 
piste  conductrice  selon  l'invention,  par  référence  aux  fi- 
gures  4  à  7. 

Plus  particulièrement,  la  figure  4  illustre  un  exemple 
de  réalisation  d'une  cosse  rigide  à  coller  sur  une  piste, 
selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention. 

Dans  ce  qui  suit,  les  éléments  communs  avec  la  fi- 
gure  2  portent  les  mêmes  références  et  ne  seront  redé- 
crits  qu'en  tant  que  de  besoin. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  la  cosse,  référencée 
6,  est  entièrement  symétrique  par  rapport  à  un  axe  A 
passant  par  une  zone  centrale  de  celle-ci.  On  a  supposé 
(dans  l'exemple  décrit)  que  cet  axe  est  sensiblement 
perpendiculaire  à  la  piste  10,  dans  sa  zone  d'extrémité 
10a. 

Elle  est  constituée  d'une  zone  centrale,  61  ,  suréle- 
vée  par  rapport  à  la  surface,  1  0a,  de  la  piste,  1  0,  de  deux 
ailes  latérales,  63  et  64,  et  d'une  lame  centrale  sensi- 
blement  verticale,  60.  Cette  dernière  forme,  la  cosse 
proprement  dite,  permettant  la  connectique.  On  peut  y 
enfiler,  par  exemple,  une  cosse  femelle  5. 

Selon  une  des  caractéristiques  principales  de  l'in- 
vention,  les  ailes  latérales,  62  et  63,  sont  munies  de  dé- 
coupes,  par  exemple  en  leurs  extrémités,  qui  ne  laissent 
subsister  qu'une  série  de  lamelles  fines  64  et  65,  res- 
pectivement.  Dans  l'exemple  de  la  figure  3,  chaque  aile, 
63  et  64,  comporte  trois  lamelles  de  ce  type. 

Ce  sont  ces  lamelles,  64  et  65,  qui  jouent  le  rôle  des 
brins  en  cuivre  3  de  la  figure  2,  c'est-à-dire  le  rôle  de 
"drains". 

En  effet,  le  collage  sur  la  surface  1  0a  de  la  piste  1  0 
s'effectue  de  façon  tout  à  fait  similaire  à  ce  qui  a  été 
précédemment  rappelé,  à  l'aide  d'une  résine  conductri- 
ce  thermostable  4,  qui  enrobe  les  lamelles,  64  et  65.  Il 
est  donc  inutile  de  rappeler  cette  étape  du  procédé.  On 
réalise  également,  de  façon  classique  perse,  un  cycle 
de  séchage  et  de  réticulation  dont  les  caractéristiques 
précises  (temps,  température,  etc.)  dépendent  du  type 
de  colle  utilisé  et  sont  indiquées  par  le  fournisseur. 

Les  lamelles  fines,  64  et  65,  évacuent  les  bulles  de 
gaz  qui  se  forment  pendant  cette  étape.  La  surface  dé- 
finie  par  ces  lamelles,  64  et  65,  doit  être  suffisante  pour 
obtenir  une  bonne  adhérence  de  la  cosse  sur  la  surface 
10a  de  la  piste  10. 

Pour  obtenir  cet  effet  avantageux,  comme  il  a  été 
indiqué,  il  est  nécessaire  que  les  lamelles  soient  suffi- 
samment  fines.  Typiquement,  la  largeur  des  lamelles, 
64  et  65,  sera  choisie  inférieure  ou  au  plus  égale  à  1 
mm.  La  tôle  utilisée  ne  diffère  en  rien  de  celle  des  cos- 
ses  de  l'art  connu:  on  peut  choisir,  par  exemple,  de 
l'acier  nickelé,  du  laiton  ou  du  cuivre. 

La  cosse  6,  conforme  à  l'invention,  présente  en 
outre  d'autres  caractéristiques  avantageuses.  La  lame 
verticale  60,  utilisée  pour  la  connectique,  est  préféren- 
tiellement  pliée  autour  d'un  axe  Ap,  tel  que  celui-ci  soit 
confondu  avec  l'axe  de  pivotement  de  la  lame  60  par 
rapport  à  la  base  de  la  cosse  6.  Il  s'ensuit  que  la  cosse 
peut  être  posée,  de  façon  stable,  sur  la  surface  10a  de 

la  piste  10,  notamment  lors  du  passage  à  l'étuve  pour 
obtenir  la  réticulation  de  la  résine.  Cette  caractéristique 
facilite  l'automatisation  des  étapes  du  procédé. 

En  outre,  la  zone  centrale,  comme  il  a  été  indiqué, 
s  est  surélevée  par  rapport  à  la  surface  10a  de  la  piste 

10.  Elle  forme  un  pontet  avec  des  flancs,  67  et  68  incli- 
nés.  Cette  caractéristique  géométrique  joue  le  rôle  d'un 
raidisseur  de  la  base  de  la  cosse  6. 

Enfin,  si  on  munit  la  cosse  6  d'une  découpe  66  ad- 
10  jacente  à  la  lame  60,  cette  disposition  permet  de  limiter 

les  effets  des  dilatations  éventuelles.  En  effet,  ces  dila- 
tations  sont  à  craindre  dans  le  cas  de  l'application  pré- 
férée  de  l'invention,  puisque  la  piste  10  est  une  piste 
résistive  chauffante.  Cette  découpe  est  habituellement 

15  réalisée  automatiquement  puisque  la  lame  60  est  géné- 
ralement  obtenue  par  découpe  d'un  feuillard,  suivie  d'un 
pliage. 

Bien  que  la  structure  de  cosse  rigide  6  qui  vient 
d'être  décrit  soit  particulièrement  avantageuse,  notam- 

20  ment  du  fait  de  sa  symétrie,  il  est  possible  de  concevoir 
un  grand  nombre  de  configurations. 

Trois  exemples  de  réalisations  supplémentaires  de 
cosses  rigides  à  coller  sur  une  piste  conformes  à  l'in- 
vention  vont  maintenant  être  décrits  en  regard  des  figu- 

25  res  5  à  7. 
Ces  trois  structures  ont  en  commun  le  fait  de  se  pré- 

senter  sous  la  forme  générale  d'un  "L". 
La  cosse  6a  représentée  sur  la  figure  5  comporte 

une  lame  verticale  60  pour  la  connectique  et  une  seule 
30  aile  64a,  obtenue  par  pliage,  par  exemple  à  60°  afin 

d'obtenir  une  bonne  stabilisation  de  la  languette  de  col- 
le.  Cette  dernière,  selon  la  caractéristique  principale  de 
l'invention  comporte  des  fines  lamelles  640a  obtenues 
par  découpe.  Ces  lamelles  640a  sont  parallèles  à  la  sur- 

35  face  de  la  lame  60. 
La  cosse  6a  représentée  sur  la  figure  6  comporte 

également  une  lame  60  pour  la  connectique  et  une  seu- 
le  aile  64b,  obtenue  par  pliage.  Cette  dernière,  selon  la 
caractéristique  principale  de  l'invention,  comporte  des 

40  fines  lamelles  640b  obtenues  par  découpe.  La  seule  dif- 
férence  notable  est  que  ces  lamelles  640b  sont  ortho- 
gonales  à  la  surface  de  la  lame  60. 

Enfin,  la  cosse  6c,  illustrée  par  la  figure  7,  présente 
une  structure  semblable  à  celle  de  Iafigure4,  en  ce  sens 

45  que  les  lamelles  sont  orientées  pour  être  parallèles  à  la 
surface  de  la  lame  60.  Cependant,  l'aile  64c,  formant  la 
base  de  la  cosse  6c,  est  divisée  en  deux  et  comporte 
deux  séries  de  lamelles,  640c  et  641c,  respectivement. 

Cette  disposition  offre  l'avantage  d'une  plus  grande 
50  surface  de  collage,  d'une  meilleure  stabilité,  et,  du  fait 

de  la  multiplication  des  lamelles,  permet  une  meilleure 
évacuation  des  bulles  de  gaz.  Elle  se  prête  donc  plus 
aisément  à  la  réalisation  d'une  cosse  pour  laquelle  la 
lame  60  est  inclinée  et  non  plus  verticale. 

55  A  la  lecture  de  ce  qui  précède,  on  constate  aisé- 
ment  que  l'invention  atteint  bien  les  buts  qu'elle  s'est 
fixés. 

La  version  de  l'invention  ci-dessus  permet  de  sim- 

4 
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plifier  le  procédé  de  collage  et  de  la  rendre  plus  "indus- 
triel".  Il  n'est  plus  nécessaire,  notamment,  d'avoir  re- 
cours  à  un  élément  étranger  (le  segment  de  fil  électrique 
multibrin)  .  En  outre,  la  fabrication  des  cosses  n'est  ni 
plus  complexe,  ni  plus  coûteuse  que  la  réalisation  d'une 
cosse  selon  l'art  connu.  La  réalisation  des  lamelles  peut 
s'effectuer  par  découpage,  en  même  temps  que  les  par- 
ties  classiques  d'une  cosse.  Les  matériaux  utilisables 
ne  diffèrent  pas  de  ceux  de  l'art  connu. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  seuls 
exemples  de  réalisations  précisément  décrits,  notam- 
ment  en  relation  avec  les  figures  4  à  7. 

Tout  d'abord,  d'autres  structures  de  cosses  sont  uti- 
lisables,  par  exemple  les  structures  en  forme  de  rivet 
(du  type  de  celle  représentée  sur  la  figure  2),  en  forme 
de  rondelle  plate  ou  en  forme  d'oeillet.  Il  suffit  que  la 
base  de  ces  cosses  comporte  au  moins  une  zone  munie 
de  fines  lamelles. 

D'autres  types  de  colles  conductrices  peuvent  éga- 
lement  être  mises  en  oeuvre.  Les  matériaux  utilisables 
sont  essentiellement  liés  à  l'application  spécifique  envi- 
sagée  et  participe  d'un  simple  choix  technologique  à  la 
portée  de  l'Homme  du  Métier. 

Bien  que  particulièrement  adaptée  à  la  réalisation 
de  connexions  pour  des  plaques  chauffantes,  notam- 
ment  pour  des  bouilloires,  on  ne  saurait  cantonner  l'in- 
vention  grâce  seul  type  d'applications.  Elle  s'applique 
tout  aussi  bien  à  la  réalisation  de  connexion  par  collage 
de  toutes  cosses  sur  une  piste  en  matériau  résistif  à 
l'aide  d'une  résine  conductrice,  ou  plus  généralement 
d'une  colle  conductrice. 

Revendications 

1.  Procédé  de  réalisation  d'une  connexion  électrique 
par  collage  à  l'aide  d'une  substance  (4)  conductrice 
de  l'électricité  (10),  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  au  moins  les  étapes  suivantes: 

a)  réalisation  à  l'extrémité  d'une  cosse  (2,  2',  6) 
en  matériau  conducteur  de  l'électricité  d'une 
zone  formée  de  brins  (3)  ou  de  lamelles  (64, 
65); 
b)  enrobage  de  cette  zone  formée  de  brins  ou 
de  lamelles  par  ladite  substance  (4)  de  collage 
conductrice  de  l'électricité; 
c)  et  application  de  ladite  zone  sur  ladite  cou- 
che  de  matériau  conducteur  (10a)  pour  réaliser 
ledit  collage. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  au  moins  les  étapes  suivantes: 

a)  insertion,  dans  une  cosse  (2,2')  en  matériau 
conducteur  de  l'électricité  et  comportant  un  ori- 
fice  (20,20'),  d'un  segment  de  fil  électrique  mul- 
tibrins  (3)  dans  ledit  orifice  (20,20'); 

b)  enrobage  de  ce  segment  de  fil  électrique 
multibrins  (3)  par  ladite  substance  (4)  de  colla- 
ge  conductrice  de  l'électricité; 
c)  et  application  de  l'ensemble  "segment  de  fil 

s  électrique  (3)-cosse  (2,2')"  sur  ladite  couche  de 
matériau  conducteur  (10a),  pour  réaliser  ledit 
collage. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
10  que  ledit  segment  de  fil  électrique  (3)  est  en  cuivre 

et  en  ce  que  les  brins  (30,31)  composant  ce  seg- 
ment  de  fil  électrique  multibrins  (3)  ont  un  diamètre 
compris  dans  la  gamme  0,5  à  0,8  mm. 

15  4.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  ladite  substance  de  collage  étant  une  résine 
thermostable  (4)  conductrice  de  l'électricité,  il  est 
procédé  à  une  étape  supplémentaire  de  séchage 
et  de  réticulation  de  cette  résine  (4). 

20 
5.  Procédé  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 

que  ladite  résine  (4)  est  un  polyimide  chargé  à  l'ar- 
gent. 

25  6.  Connexion  électrique  réalisée  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce 
que  ladite  cosse  est  un  rivet  (2)  comportant  un  col 
(20). 

30  7.  Connexion  électrique  réalisée  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce 
que  ladite  cosse  est  une  rondelle  plate  (2')  compor- 
tant  un  orifice  central  (20'). 

35  8.  Connexion  selon  l'une  des  revendications  6  ou  7, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  couche  de  matériau 
conducteur  de  l'électricité  sur  laquelle  est  collée  la- 
dite  cosse  (2,2')  est  une  piste  résistive  (10)  formant 
résistance  chauffante. 

40 
9.  Application  d'une  connexion  selon  l'une  quelcon- 

que  des  revendications  6  à  8  à  une  plaque  chauf- 
fante  (1)  pour  récipient  chauffant,  notamment  pour 
une  bouilloire. 

45 
10.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

qu'il  comprend  au  moins  les  étapes  suivantes: 

a)  réalisation  d'une  série  de  lamelles  (64,65) 
50  dans  au  moins  une  zone  (62,63)  sensiblement 

plane  d'une  cosse  rigide  (6),  réalisée  en  maté- 
riau  conducteur  de  l'électricité; 
b)  enrobage  de  cette  zone  (64,65)  munie  des- 
dites  lamelles  (64,65)  par  ladite  substance  (4) 

55  de  collage  conductrice  de  l'électricité; 
c)  et  pose  de  la  zone  (64,65)  munie  des  lamel- 
les  (64,65)  sur  ladite  couche  de  matériau  con- 
ducteur  (10a),  pour  réaliser  ledit  collage. 

50 

55 
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11.  Procédé  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
ce  que  chacune  desdites  lamelles  (62,63)  a  une  lar- 
geur  au  plus  égale  à  1  mm. 

12.  Procédé  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  substance  de  collage  étant  une  résine 
thermostable  (4)  conductrice  de  l'électricité,  il  est 
procédé  à  une  étape  supplémentaire  de  séchage 
et  de  réticulation  de  cette  résine  (4). 

13.  Procédé  selon  la  revendication  12,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  résine  (4)  est  un  polyimide  chargé  à 
l'argent. 

14.  Cosse  rigide  (6)  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  0  à  1  3, 
caractérisé  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins  une 
aile  plane  (62,63)  formant  un  support  destiné  à  être 
posé  sur  ladite  couche  de  matériau  conducteur 
(10a)  et  une  lame  (60)  destinée  à  réaliser  une  con- 
nexion  électrique  avec  des  éléments  de  connecti- 
que  extérieurs  (5)  et  en  ce  que  chaque  aile  plane 
(62,63)  comporte  une  zone  de  découpes,  de  ma- 
nière  à  obtenir,  entre  ces  découpes,  lesdites  lamel- 
les  (62,63). 

15.  Cosse  selon  la  revendication  14,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  support  comporte  un  corps  central 
(61  ,66,67)  surélevé  par  rapport  à  ladite  couche  de 
matériau  conducteur  (10a)  et  formant  pontet,  de 
manière  à  obtenir  un  raidissement  du  support  de  la 
cosse  (6),  et  deux  ailes  latérales  planes  (62,  63) 
munies,  chacune,  d'une  série  de  lamelles  (64,  65), 
et  en  ce  que  ladite  lame  (60)  destinée  à  réaliser  une 
connexion  électrique  avec  des  éléments  de  con- 
nectique  extérieurs  (5)  est  pliée  à  60°  par  rapport 
au  support  (62,61,63). 

16.  Cosse  selon  la  revendication  15,  caractérisé  en  ce 
que  ladite  lame  (60)  destinée  à  réaliser  au  moins 
une  connexion  électrique  avec  des  éléments  de 
connectique  extérieurs  (5)  est  pliée  suivant  un  axe 
(Ap)  confondu  avec  son  axe  de  basculement  par 
rapport  audit  support  (62,61  ,63). 

17.  Cosse  selon  la  revendication  15,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  corps  central  (61)  comporte  une  découpe 
(66)  adjacente  à  ladite  lame  (60)  destinée  à  réaliser 
une  connexion  électrique  avec  des  éléments  de 
connectique  extérieurs  (5),  de  manière  à  limiter  des 
effets  de  dilatation  lorsque  la  cosse  (6)  est  soumise 
à  une  élévation  de  température. 

18.  Application  d'une  cosse  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  4  à  1  7,  à  une  plaque  chauffante  (1  ) 
pour  récipient  chauffant,  notamment  pour  une 
bouilloire,  ladite  couche  de  matériau  conducteur  de 
l'électricité  sur  laquelle  est  collée  ladite  cosse  (6) 

est  une  piste  résistive  (10)  formant  résistance 
chauffante. 
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